
 

 

P.V    C.R.Q.D  N° 09 du  24 Février 2015 

                                                 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

Membres  Présents : Mrs BENZERDJEB .A. – SARDI .M. – BOUZEROUATA.H. 

Ordre du jour:  
 

- Affaires Disciplinaires. 
 

   

 

 AFFAIRE N° 79:     Ren :   H.B.C.T —M.B.Saida.   S//G/  D2  du  20/02/2015 
 

   Vu  la  feuille du   match  signalant : 

   Avertissement   Off (A) TOUZALA. Aek   Lic N°280  du  club  M.B.Saida 

   Vu  Barème des pénalités  Administratives et  Financières 

   Vu  les  règlements  généraux  FAHB. 

 

DECISION 

 
 Avertissement confirmé  Off (A)  TOUZALA  Aek  Lic N° 280 du club  M.B.Saida. 

 
 

 

 
 

 

 

       AFFAIRE N° 80     Ren ;     M.C.O.T. –   G.C.A.T.    D2   S/G   du 20/02/2015 
 

 Vu la  feuille  du match  signalants :  
 

    Défaut de présentation  licence du  joueur ATTOU  Yacine CNI N° 126818  du club  MCOT. 
 

 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 
 Après vérification    le   joueur   ATTOU Yacine  est qualifié  au sein  du  club  MCOT   sous  le  N°  289  en 

date  du  27/10/2014 

 Il est infligé une amende de 300 DA  au club MCOT   
 

 

     AFFAIRE N° 81     Ren :    N.R.A.E.T.  --  H.B.C.M.   D2  S/G  du   30/01/2015 
 

 Vu   la feuille du  match  signalants : 

  Avertissement   Off(A) ALLAL. H.A.  Lic N° 390    du club   H.B.C.M. 
 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 
 Avertissement  confirmé  à l’off(A)  ALLAL H.A.  Lic N°390 du club H.B.C.M.. 

 
 

 
 

 
 

 

             TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  Présent  PV. Prennent 

  EFFET   A    COMPTER      DU :     26 /02/2015. 
 

 

 

 

                Secrétaire de Séance                                                                Le Président C.R.Q.D 
                               SARDI .Med                                                                                                       A.    BENZERDJEB 


